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Générale colonial
Décision n° 38-360-1926 passage.

n° 38-360-1926

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 10 novembre 1926
Numéro JO Date du numéro

n°® 360 du 30/11/1926 30 novembre 1926

TEXTE INTEGRAL

le sergent Urlacher (Jean), de la section des télégraphistes coloniaux, en service hors cadres au poste cotier de T.S. F, qui
comptera, au 2 février 1927, deux ans de séjour ininterrompu a colonie, sera rapatrié pour fin de campagne.
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